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(54) DISPOSITIF DE BRASSAGE DE NEIGE

(57) Ce dispositif (1) comprend une trémie (100), la
trémie (100) ayant une ouverture (102) d’entrée pour re-
cevoir de la neige, et des moyens de réduction du volume
de neige introduite dans la trémie (100). De plus, le dis-
positif (1) comprend un ensemble (200) d’alimentation
configuré pour conduire la neige depuis l’extérieur de la

trémie (100) jusqu’à l’ouverture (102) d’entrée, et l’en-
semble (200) d’alimentation comprend au moins un tapis
(202) de convoyage et un broyeur (204) permettant de
pré-brasser la neige avant introduction dans la trémie
(100).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
brassage de neige, destiné à réduire et faire fondre un
volume de neige.
[0002] A la suite d’intempéries, l’activité de certaines
installations ou infrastructures, notamment industrielles
ou aéroportuaires, peut être sensiblement perturbée du
fait de la neige accumulée et des congères formées.
[0003] Pour limiter la gêne et le danger résultant de
cette accumulation de neige et de la formation de con-
gères, il est nécessaire de déneiger le site concerné,
idéalement le plus rapidement possible pour limiter l’im-
pact économique, et de la manière la plus écologique
possible pour limiter l’impact environnemental.
[0004] A cette fin, il est connu du document de brevet
WO2015007991 un dispositif de réduction du volume et
fluidification de neige pour l’évacuation de neige accu-
mulée sur des chaussées dans les lieux publics ou sites
industriels et aéroportuaires.
[0005] Ce dispositif comprend deux réservoirs, à sa-
voir un réservoir dit de fluidification et un réservoir de
stockage. Le réservoir de fluidification est destiné à flui-
difier la neige qui y est amenée et versée au moyen de
véhicules de type tractopelles et camions benne. Le ré-
servoir de fluidification comprend à cet effet des moyens
de tassement de la neige, des moyens mécaniques de
malaxage disposés sous les moyens de tassement, des
moyens d’injection d’eau alimentés par de l’eau prove-
nant du réservoir de stockage et placés au-dessus et en-
dessous des moyens de malaxage, et des moyens de
génération d’ultrasons disposés sous les moyens de ma-
laxage et les moyens d’injection d’eau. La neige fludifiée
arrivant au fond du réservoir de fluidification est ensuite
transférée au réservoir de stockage, où cette neige subit
une fonte naturelle.
[0006] Cependant, le tassement réalisé en entrée du
réservoir par les moyens de tassement a l’inconvénient
de former des blocs compacts de neige. Ces blocs com-
pacts de neige sont ensuite difficiles à briser ou réduire,
malgré les moyens de malaxage et les moyens de gé-
nération d’ultrasons. Il peut en résulter une saturation du
dispositif.
[0007] Aussi, la présente invention vise à pallier cet
inconvénient en proposant un dispositif de brassage de
neige permettant de réduire et faire fondre la neige avec
efficacité, fiabilité, c’est-à-dire sans risque de saturation
ni suralimentation en neige dure, et avec un impact en-
vironnemental limité.
[0008] A cet effet, la présente invention a pour objet
un dispositif de brassage de neige comprenant une tré-
mie, la trémie ayant une ouverture d’entrée pour recevoir
de la neige, et des moyens de réduction du volume de
neige introduite dans la trémie, caractérisé en ce que le
dispositif comprend en outre un ensemble d’alimentation
configuré pour conduire la neige depuis l’extérieur de la
trémie jusqu’à l’ouverture d’entrée, et en ce que l’ensem-
ble d’alimentation comprend au moins un tapis de con-

voyage et un broyeur permettant de pré-brasser la neige
avant introduction dans la trémie.
[0009] Ainsi, le dispositif de brassage de neige selon
l’invention offre un pré-brassage de la neige avant intro-
duction dans la trémie. Cela permet de travailler la neige
en amont, c’est-à-dire l’émietter avant déversement dans
la trémie, pour éviter que des blocs compacts de neige
dure soient introduits dans la trémie. Le tapis de con-
voyage permet d’étaler et déstructurer la neige du fait de
sa longueur et des vibrations qu’il engendre en fonction-
nement, ce qui limite tout risque de saturation et favorise
ensuite la fonte de la neige dans la trémie.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, le tapis
de convoyage est incliné en direction du broyeur.
[0011] Cela permet sous l’effet de la gravité de préci-
piter les blocs de neige compacts contre le broyeur afin
de favoriser leur désagrégation.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, le tapis
de convoyage est bordé par deux bords latéraux mobiles
agencés de part et d’autre de celui-ci pour empêcher un
déversement de la neige à côté du tapis de convoyage,
et des moyens d’entraînement configurés pour déplacer
les deux bords latéraux par rapport au tapis de convoya-
ge.
[0013] Cette caractéristique permet d’empêcher un
agglutinement de la neige contre les bords latéraux. En
particulier, les moyens d’entraînement peuvent être con-
figurés pour impartir un mouvement de va-et-vient aux
bords latéraux.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré, le tapis
de convoyage est agencé à l’amont du broyeur.
[0015] Cela améliore l’efficacité du pré-brassage.
[0016] Selon un mode de réalisation préféré, le broyeur
est agencé en contrebas de l’ouverture d’entrée et l’en-
semble d’alimentation comprend des moyens de con-
duction de la neige depuis le broyeur jusqu’à l’ouverture
d’entrée.
[0017] Ainsi, par gravité, les plus gros blocs compacts
résiduels de neige en sortie du broyeur retombent par
gravité en direction du broyeur au lieu d’être introduits
dans la trémie.
[0018] Selon un mode de réalisation préféré, le dispo-
sitif comprend des moyens de régulation de débit confi-
gurés pour limiter le débit de neige entrant dans la trémie.
[0019] Cette caractéristique permet de prévenir une
suralimentation de la trémie susceptible d’entraîner une
saturation. Cela améliore donc la fiabilité du dispositif.
[0020] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens de réduction de volume de neige comprennent
une pluralité de sonotrodes destinées à générer des ul-
trasons à l’intérieur de la trémie, lesdites sonotrodes
étant inclinées.
[0021] Cette caractéristique contribue à une meilleure
répartition de la neige dans la trémie, ce qui améliore le
rendement.
[0022] Selon un mode de réalisation préféré, la trémie
comprend une ouverture de sortie agencée au-dessus
de la pluralité de sonotrodes.
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[0023] Par rapport à une ouverture de sortie située
sous les sonotrodes, cette disposition a l’avantage de
laisser stagner une certaine hauteur d’eau au fond de la
trémie. Cette eau stagnante a davantage le temps de se
réchauffer qu’une eau vive, si bien que cette eau sta-
gnante, moins froide, améliore la fonte de la neige.
[0024] Avantageusement, les sonotrodes ont une ex-
trémité proximale fixée à une paroi latérale de la trémie
et une extrémité distale libre. Selon une forme d’exécu-
tion avantageuse, l’extrémité libre des sonotrodes est
située plus bas que leur extrémité proximale.
[0025] De préférence, les sonotrodes sont agencées
en quinconce.
[0026] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens de réduction du volume de neige comprennent
un dispositif d’injection d’eau liquide à l’intérieur de la
trémie.
[0027] Cela permet d’améliorer la rapidité et l’efficacité
de la fonte de la neige dans la trémie.
[0028] Selon un mode de réalisation préféré, le dispo-
sitif comprend au moins un aimant destiné à retenir des
éléments métalliques pouvant être présents dans la nei-
ge traitée par le dispositif.
[0029] Cette caractéristique limite un risque de dété-
rioration des moyens de brassage et le cas échéant des
sonotrodes, ainsi qu’un risque d’obstruction d’une ouver-
ture de sortie de la trémie. Cela améliore donc la fiabilité
du dispositif.
[0030] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront clairement de la descrip-
tion détaillée ci-après d’un mode de réalisation, donné à
titre d’exemple non limitatif, en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- La figure 1 est vue en perspective d’un dispositif de
brassage de neige selon un mode de réalisation de
l’invention,

- La figure 2 est une vue de côté d’un dispositif de
brassage de neige selon un mode de réalisation de
l’invention,

- La figure 3 est une vue en perspective d’un dispositif
de brassage de neige selon un mode de réalisation
de l’invention,

- La figure 4 est une vue en perspective d’une partie
d’un dispositif de brassage de neige selon un mode
de réalisation de l’invention,

- La figure 5 est une vue de côté d’une partie d’un
dispositif de brassage de neige selon un mode de
réalisation de l’invention

- La figure 6 est une vue en perspective d’un dispositif
de brassage de neige selon un mode de réalisation
de l’invention,

- La figure 7 est une vue de côté d’un dispositif de
brassage de neige selon un mode de réalisation de
l’invention,

- La figure 8 est une vue de dessus d’un dispositif de
brassage de neige selon un mode de réalisation de
l’invention,

- La figure 9 est une vue en perspective et par trans-
parence d’un dispositif de brassage de neige selon
un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 10 est un détail de la figure 9,
- La figure 11 est une vue de côté et par transparence

d’un dispositif de brassage de neige selon un mode
de réalisation de l’invention,

- La figure 12 est une vue en coupe selon la ligne I-I
de la figure 11,

- La figure 13 est une vue de côté et par transparence
d’un dispositif de brassage de neige selon un mode
de réalisation de l’invention.

[0031] La figure 1 montre un dispositif 1 selon un mode
de réalisation de l’invention, destiné à faire fondre de la
neige.
[0032] Le dispositif 1 comprend une trémie 100, des
moyens de fluidification et de réduction du volume de
neige introduite dans la trémie 100, qui seront décrits
plus en détails ci-après, et une unité ou ensemble 200
d’alimentation configuré pour conduire la neige depuis
l’extérieur de la trémie 100 jusqu’à l’intérieur de celle-ci.
[0033] La trémie 100 comprend une ouverture d’entrée
102 pour recevoir de la neige à faire fondre et au moins
une ouverture 104 de sortie principale pour évacuer la
neige traitée dans la trémie 100. la trémie 100 peut com-
prendre une grille 108 en travers de l’ouverture 104 de
sortie principale pour éviter le rejet d’éléments solides
hors de la trémie 100.
[0034] La trémie 100 comprend ici quatre parois laté-
rales 110, dont deux parois latérales 110a longitudinales
et deux parois latérales 110b transversales.
[0035] La trémie 100 est ouverte en haut par l’ouver-
ture d’entrée 102, ici délimitée par un bord supérieur des
parois latérales 110, et fermée en bas par une paroi 112
de fond reliant un bord inférieur des parois latérales 112.
[0036] L’ouverture d’entrée 102 peut être de forme rec-
tangulaire. L’ouverture d’entrée 102 délimite de préfé-
rence une surface d’entrée de normale sensiblement ver-
ticale.
[0037] La trémie 100 peut avantageusement présenter
une forme en entonnoir, c’est-à-dire avec une section
horizontale décroissante en progressant de haut en bas.
Ainsi, comme visible par exemple sur la figure 12, la tré-
mie 100 peut présenter une partie haute 100a de plus
grande largeur, où les parois latérales 110a longitudina-
les sont parallèles, une partie intermédiaire 100b à lar-
geur décroissante, où les parois latérales 110a longitu-
dinales sont inclinées et convergentes, et une partie bas-
se 100c pouvant être de forme sensiblement paraboli-
que, formée essentiellement par la paroi 112 de fond.
[0038] La trémie 100 peut comporter une ou plusieurs
trappes 114 de maintenance, permettant de libérer un
accès à travers une des parois latérales 110 pour des
opérations de maintenance, ou de fermer de manière
étanche cet accès en cas de fonctionnement de la trémie
100. Comme visible sur la figure 11, la ou les trappes
114 peuvent être agencées au niveau de la partie inter-
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médiaire 100b.
[0039] La trémie 100 peut avantageusement compor-
ter une ouverture de sortie 106 secondaire, agencée au
niveau de la paroi de fond 112, à l’emplacement le plus
bas de celle-ci si la paroi de fond 112 est inclinée. L’ouver-
ture de sortie 106 secondaire est destinée à une évacua-
tion totale de l’eau présente dans la trémie 100, lors d’un
arrêt total du dispositif 1, par exemple pour une opération
de maintenance.
[0040] On notera que la paroi 112 de fond est avanta-
geusement inclinée dans une direction longitudinale de
la trémie 100, comme illustré sur la figure 11, notamment
en direction de l’ouverture de sortie 106 secondaire.
[0041] La trémie 100 peut avantageusement compren-
dre un couvercle 116 destiné à obturer au moins en partie
l’ouverture 102 d’entrée. Cela permet d’éviter des écla-
boussures par projection de la neige traitée dans la tré-
mie 100. Aussi, les morceaux de neige projetés contre
le couvercle 116 se désagrègent, ce qui améliore l’effi-
cacité du traitement de la neige dans la trémie 100.
[0042] Le couvercle 116 est par exemple monté mo-
bile, notamment en rotation autour d’un axe de préféren-
ce longitudinal, par rapport à la trémie 100, entre une
position d’obturation, visible sur la figure 3, dans laquelle
le couvercle 116 obture complètement l’ouverture d’en-
trée 102, et une position d’ouverture, visible sur la figure
1, dans laquelle le couvercle 116 dégage un passage à
travers l’ouverture d’entrée 102, permettant ainsi de dé-
verser dans la trémie 100 la neige pré-brassée par l’en-
semble 200 d’alimentation.
[0043] Les moyens de fluidification et de réduction du
volume de neige introduite dans la trémie 100 peuvent
comprendre un ou des organes 118 de malaxage ou hé-
rissons, configurés pour brasser la neige introduite dans
la trémie 100 via l’ouverture d’entrée 102. Le ou les or-
ganes 118 de malaxage sont agencés à l’intérieur de la
trémie 100, par exemple au niveau de la partie haute
100a.
[0044] Les organes 118 de malaxage sont de type mé-
canique, et peuvent chacun comprendre une tige 120 de
support, s’étendant d’un côté à l’autre de la trémie 100,
et plus précisément selon une direction sensiblement
longitudinale de celle-ci, et plusieurs outils 122 de ma-
laxage (disques, doigts, ergots, lames, etc.), destinés à
réduire et déstructurer la neige, ces outils 122 de ma-
laxage étant supportés par la tige 120 de support et
s’étendant sensiblement radialement à partir de celle-ci.
[0045] Les moyens de fluidification et de réduction du
volume de neige comprennent de préférence plusieurs
organes 118 de malaxage, par exemple parallèles entre
eux, et les organes 118 de malaxage sont de préférence
disposés à des hauteurs distinctes à l’intérieur de la tré-
mie 100, comme visible sur la figure 12 où deux organes
118 de malaxage sont agencés à une première hauteur,
et un troisième organe 118 de malaxage est agencé à
une hauteur inférieure à celle des deux organes 118 de
malaxage précités, et plus précisément sous un espace
libre séparant ces deux organes 118 de malaxage.

[0046] Les organes 118 de malaxage sont montés mo-
biles en rotation par rapport à la trémie 100. Le dispositif
1 peut comprendre des moyens d’entraînement, comme
des moteurs 124, pour faire pivoter les tiges 120 sur elles-
mêmes et actionner ainsi les organes 118 de malaxage.
[0047] Les moyens de fluidification et de réduction du
volume de neige peuvent par ailleurs comprendre un dis-
positif d’injection d’eau liquide à l’intérieur de la trémie
100, ce dispositif d’injection d’eau liquide comprenant
par exemple des buses 126 d’injection. Les buses 126
débouchent avantageusement au-dessus des organes
118 de malaxage. Les buses 126 peuvent être alignées
le long d’un bord supérieur de deux parois latérales 110,
notamment les parois latérales 110a longitudinales. De
préférence, toutes les buses 126 d’injection débouchent
au-dessus des organes 118 de malaxage. Autrement dit,
il n’y a pas de buses 126 d’injection débouchant sous les
organes 118 de malaxage.
[0048] Les moyens de fluidification et de réduction de
volume de neige peuvent avantageusement comprendre
des générateurs d’ultrasons, par exemple comme ceux
décrits dans le document de brevet WO2015007991. De
préférence, les moyens de fluidification et de réduction
de volume de neige comprennent une pluralité de sono-
trodes 128 qui sont inclinées par rapport à l’horizontale
et à la verticale, par exemple à un angle de l’ordre de 45°.
[0049] Les sonotrodes 128 s’étendent avantageuse-
ment à une hauteur inférieure à celle des organes 118
de malaxage, par exemple au niveau de la partie inter-
médiaire 100b.
[0050] Les sonotrodes 128 s’étendent depuis deux cô-
tés opposés de la trémie 100, plus précisément depuis
les parois latérales 110a longitudinales, le cas échéant
de manière sensiblement symétrique par rapport à un
plan médian longitudinal de la trémie 100. A chaque côté
de la trémie 100, les sonotrodes 128 peuvent être sen-
siblement parallèles entre elles.
[0051] Les sonotrodes 128 ont une extrémité proxima-
le 130 fixée à une paroi latérale 110a longitudinale et une
extrémité distale 132 libre. De préférence, l’extrémité dis-
tale 132 libre est située plus bas que l’extrémité proximale
130, et pointe par exemple en direction du fond de la
trémie 100.
[0052] On notera que les sonotrodes 128 sont avan-
tageusement agencées en quinconce, notamment sur
deux rangées à chaque côté de la trémie 100.
[0053] En particulier, les sonotrodes 128 s’étendent de
manière sensiblement parallèle à la partie de la paroi
latérale 110a longitudinale de la partie intermédiaire
100b à laquelle ces sonotrodes 128 sont rattachées.
[0054] Pour favoriser la diffusion des ultrasons à tra-
vers la neige, le fond de la trémie 100 peut être rempli
d’eau jusqu’à immerger en tout ou partie les sonotrodes
128. Ainsi, l’ouverture de sortie 104 principale pour éva-
cuer la neige peut être agencée de manière à déboucher
à une hauteur supérieure à celle où sont agencées les
sonotrodes 128, comme par exemple au-dessus de l’ex-
trémité distale libre 132, et de préférence à hauteur ou
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au-dessus de l’extrémité proximale 130, comme visible
sur la figure 13.
[0055] On notera que la trémie 100 est dépourvue de
moyens de tassement de la neige qui est introduite en
entrée, ce qui évite de former des blocs compacts de
neige dans la trémie 100.
[0056] L’ensemble 200 d’alimentation comprend un ta-
pis 202 de convoyage, de type à bande sans fin, et un
broyeur 204, agencés hors de la trémie 10, et qui sont
configurés pour émietter la neige en amont du traitement
à l’intérieur de la trémie 100, c’est-à-dire avant introduc-
tion de cette neige dans la trémie 100.
[0057] Le tapis 202 de convoyage peut être avanta-
geusement incliné, de préférence en direction du broyeur
204.
[0058] Le tapis 202 de convoyage est supporté par un
châssis ou structure 206 porteuse, qui peut aussi être
configurée pour supporter le broyeur 2.
[0059] La structure 206 porteuse est munie de flancs,
cornières ou bords 208 latéraux anti-déversement qui
s’étendent à deux côtés longitudinaux opposés du tapis
202 de convoyage pour éviter un déversement de neige
pré-brassée de part et d’autre du tapis 202 de convoyage.
[0060] Les bords 208 latéraux sont avantageusement
mobiles par rapport au tapis 202 de convoyage et à la
structure 206 porteuse, par exemple en rotation ou trans-
lation selon un axe sensiblement parallèle à la direction
dans laquelle s’étend le tapis 202 de convoyage. L’en-
semble 200 d’alimentation comprend des moyens d’en-
traînement, comme un moteur hydraulique (non repré-
senté), destinés à déplacer les bords 208 latéraux anti-
déversement, par rapport au tapis 202 de convoyage et
à la structure 206 porteuse, de préférence selon un mou-
vement de va-et-vient. Cela permet, en particulier par
grand froid, d’empêcher la neige de coller aux bords 208
du tapis 202 de convoyage. Selon une possibilité, les
bords 208 latéraux sont par exemple formés par des tapis
sans fin.
[0061] Le tapis 202 de convoyage est par exemple en-
traîné par un arbre moteur 210, monté mobile en rotation
par rapport à la structure 206 porteuse, à une extrémité
du tapis 202 de convoyage. La structure 206 porteuse
peut aussi comprendre un arbre récepteur 214, monté
libre en rotation sur celle-ci, et agencé à une autre ex-
trémité du tapis 202 de convoyage. L’arbre moteur 210
et le cas échéant l’arbre récepteur 212 peuvent compren-
dre des pignons destinés à engrener avec le tapis 202
de convoyage. La structure 206 porteuse peut compren-
dre par ailleurs des bandes 214 de glissement destinées
à supporter le tapis 202 de convoyage entre les arbres
moteur 210 et récepteur 212. Les bandes 214 de glisse-
ment sont sensiblement orthogonales aux arbres 210,
212 moteur et récepteur. Un rouleau 216 de guidage peut
aussi être prévu pour tendre le tapis 202 de convoyage.
[0062] Avantageusement, le tapis 202 de convoyage
présente une longueur de l’ordre de trois à cinq mètres,
ce qui permet de recevoir le cas échéant le volume de
neige déchargé par un engin 300 et permet déstructura-

tion suffisante de la neige en amont de la trémie, tout en
offrant un encombrement limité facilitant le transport et
le dispositif du dispositif in situ.
[0063] Selon l’exemple préféré des figures 1 à 5, le
tapis 202 de convoyage est placé à l’amont du broyeur
204. Amont et aval s’entendent par rapport au sens de
circulation de la neige vers la trémie 100. Le tapis 202
de convoyage reçoit la neige déversée par un engin de
type camion benne ou tractopelle et conduit la neige jus-
qu’au broyeur 204, en la pré-brassant.
[0064] Selon l’exemple des figures 6 à 13, le tapis 202
de convoyage est placé à l’aval du broyeur 204. Le
broyeur 204 reçoit la neige déversée par un engin de
type camion benne ou tractopelle et la neige émiettée
par le broyeur 204 est ensuite conduite et pré-brassée
par le tapis 202 de convoyage jusqu’à la trémie 100. La
trémie 100 et la structure 206 porteuse peuvent ici com-
prendre des moyens de support et de réception, comme
des crochets 134, ici rattachés à la trémie 100, et un ou
des axes 218 d’appui, ici rattachés à la structure 206
porteuse, pour permettre à la structure 206 porteuse de
prendre appui sur la trémie 100.
[0065] Selon l’exemple des figures 1 à 5, l’ensemble
200 d’alimentation peut comprendre des moyens de con-
duction ou d’amenée configurés pour conduire la neige
pré-brassée depuis le broyeur 204 jusqu’à la trémie 100.
Le broyeur 204 est situé en contrebas de la trémie 100,
à une hauteur inférieure à celle-ci, si bien que les moyens
de conduction s’étendent avantageusement de bas en
haut depuis une extrémité proximale agencée au niveau
du broyeur 204 jusqu’à une extrémité distale agencée
au niveau de l’ouverture 102 d’entrée. L’extrémité distale
est de préférence située à l’aplomb de l’ouverture d’en-
trée 102 afin que la neige pré-broyée amenée par le tapis
202 de convoyage chute et se brise dans la trémie 100.
[0066] Les moyens de conduction peuvent compren-
dre un conduit 220 de guidage destiné à guider la neige
projetée en sortie du broyeur 204 jusqu’à la trémie 100.
L’ensemble du conduit 220 de guidage et du broyeur 204
peut être par exemple formé par une turbofraise à neige.
Le conduit 220 de guidage a avantageusement un con-
tour fermé. Au lieu d’un conduit 220 de guidage, les
moyens de conduction pourraient comprendre un tapis
de convoyage similaire à celui illustré aux figures 6 à 13.
[0067] L’extrémité distale du conduit 220 de guidage
présente avantageusement une paroi 222 déflectrice
destinée à rabattre le flux de neige en direction de l’ouver-
ture d’entrée 102. La paroi 222 déflectrice est agencée
sur la trajectoire du flux de neige projetée, si bien que la
neige se brise contre la paroi 222 déflectrice, qui contri-
bue ainsi à désagréger cette neige avant introduction
dans la trémie 100. L’extrémité distale du conduit 220 de
guidage est ici de forme évasée pour une meilleure ré-
partition de la neige entrant dans la trémie 100.
[0068] Par ailleurs, les moyens de conduction peuvent
être orientables, c’est-à-dire mobiles par rapport à la tré-
mie 100, afin de diriger si besoin le flux de neige vers
des zones peu encombrées de la trémie 100. En parti-
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culier, l’ensemble 200 d’alimentation peut comprendre
des moyens d’entraînement, comme par exemple un mo-
teur ou actionneur hydraulique qui permet aux moyens
de conduction de se déplacer selon un mouvement de
va-et-vient, par exemple en rotation autour de l’axe le
long duquel ils s’étendent.
[0069] Le broyeur 204 peut comprendre un ou plu-
sieurs organes 224 de pré-brassage pouvant être entraî-
nés en rotation autour de l’axe le long duquel ils s’éten-
dent. Ce ou ces organes 224 de pré-brassage peuvent
être de type fraise à neige, comme illustré sur les figures
1 à 5, ou vis hélicoïdale sans fin ou encore hérisson,
comme illustré sur les figures 6 à 13. Les organes 224
de pré-brassage peuvent être sensiblement parallèles
entre eux.
[0070] Selon l’exemple des figures 6 à 13, le broyeur
204 peut comprendre un bac 226 de pré-brassage adap-
té pour recevoir la neige et à l’intérieur duquel sont avan-
tageusement agencés le ou les organes 224 de pré-bras-
sage.
[0071] Le bac 226 de pré-brassage peut comprendre
deux flasques 228 latéraux, ici sensiblement parallèles,
entre lesquels s’étendent les organes 224 de pré-bras-
sage, et le cas échéant un limiteur 230 de hauteur. Les
organes 224 de pré-brassage, et le limiteur 230 de hau-
teur, s’étendent ici d’un flasque 228 à l’autre.
[0072] Le bac 226 de pré-brassage peut aussi com-
prendre une paroi 232 mobile par rapport aux flasques
228, entre une position d’ouverture (figures 6 et 7) où
cette paroi 232 mobile libère un passage entre les flas-
ques 228, et une position de fermeture (non représentée)
dans laquelle la paroi 232 mobile ferme ce passage. Cet-
te paroi 232 mobile fait office de clapet afin de fermer
l’entrée du broyeur 204 lorsque l’engin de déchargement
n’est plus en phase de déchargement. La paroi 232 mo-
bile est avantageusement montée mobile en rotation par
rapport aux flasques 228. Le bac 226 de pré-brassage
un ou des actionneurs, comme des vérins 234, pour dé-
placer la paroi 232 mobile de la position de fermeture à
la position d’ouverture et inversement.
[0073] De l’autre côté des flasques 228, opposé à celui
où est disposée la paroi 232 mobile, les flasques 228
délimitent une ouverture permettant à la neige pré-
broyée d’être emportée par le tapis 202 de convoyage
en direction de la trémie 100.
[0074] Par ailleurs, les bords supérieurs 236 des flas-
ques 228 peuvent délimiter entre eux une ouverture su-
périeure située à l’aplomb des organes 224 de pré-bras-
sage.
[0075] Le bac 226 de pré-brassage peut comprendre
une ou plusieurs barres 238 de rigidification espacées
les unes des autres et s’étendant d’un flasque 202 latéral
à l’autre, au-dessus des organes 224 de pré-brassage.
Ces barres 238 permettent de rigidifier le bac 226 de pré-
brassage et peuvent être aimantées pour retenir d’éven-
tuels éléments métalliques présents dans la neige dé-
versée. Ces barres 228 contribuent aussi à la désagré-
gation de blocs de neige lors du déversement. Les barres

238 sont avantageusement parallèles entre elles, recti-
lignes, et délimitent entre elles des espaces libres 240.
[0076] L’ensemble 200 d’alimentation comprend de
préférence des moyens de régulation de débit configurés
pour limiter le débit de neige entrant dans la trémie 100.
Ces moyens de régulation de débit peuvent comprendre
un limiteur 230 de hauteur de neige, par exemple en sor-
tie du broyeur 204 ou au niveau du tapis 202 de con-
voyage. Ce limiteur 230 de hauteur peut être une lame,
une vis sans fin, ou un hérisson, par exemple mobile en
rotation autour de l’axe le long duquel il s’étend. Alterna-
tivement ou en complément, les moyens de régulation
de débit peuvent comprendre un régulateur de la vitesse
d’avancement du tapis 202 de convoyage pour limiter le
débit de neige déversée dans la trémie 100.
[0077] Selon une possibilité avantageuse, on notera
que le dispositif 1 peut comprendre au moins un aimant
136 destiné à retenir des éléments métalliques pouvant
être présents dans la neige traitée.
[0078] En particulier, le dispositif 1 peut comprendre
un aimant 136a agencé au niveau d’une des parois la-
térales 110, notamment une des parois latérales 110b
transversales, comme visible sur la figure 12, de préfé-
rence dans la partie haute 100a, à hauteur des organes
122 de malaxage ou le cas échéant entre les deux ni-
veaux auxquels sont agencés les organes 122 de ma-
laxage.
[0079] Alternativement ou en complément, le dispositif
1 peut comprendre un aimant 136b agencé le long de la
paroi de fond 112, et/ou un aimant agencé à travers ou
à côté de l’ouverture de sortie 104 principale. Plus pré-
cisément, la grille 108 de filtrage peut être aimantée. Le
dispositif 1 peut aussi comprendre un aimant au niveau
du broyeur 204 ou du tapis 202 de convoyage, comme
par exemple les barres 238 aimantées décrites précé-
demment.
[0080] Le dispositif 1 peut comprendre par ailleurs un
réservoir de stockage (non représenté), un premier cir-
cuit de transfert adapté pour transférer la neige traitée,
depuis l’ouverture de sortie 104 jusqu’au réservoir de
stockage, par exemple par l’intermédiaire d’une pompe,
et avantageusement un deuxième circuit de transfert
adapté pour transférer de l’eau liquide depuis le réservoir
de stockage jusqu’au dispositif d’injection d’eau liquide,
par exemple aussi via une pompe.
[0081] Le réservoir de stockage est fixe, tandis que le
reste du dispositif, notamment la trémie 100 et l’ensem-
ble 200 d’alimentation, sont susceptibles d’être déplacés
par exemple par camion en vue d’être installés au sein
d’un site à déneiger, c’est-à-dire au plus près de la neige
à faire fondre.
[0082] L’eau stockée dans le réservoir de stockage est
ainsi réutilisée pour la fonte de neige. Hors période de
fonctionnement du dispositif 1, l’eau présente dans le
réservoir de stockage peut bien entendu être utilisée à
d’autres fins, en fonction du site où est installé le dispositif
1.
[0083] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
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au mode de réalisation décrit ci-dessus, ce mode de réa-
lisation n’ayant été donné qu’à titre d’exemple. Des mo-
difications sont possibles, notamment du point de vue de
la constitution des divers éléments ou par la substitution
d’équivalents techniques, sans sortir pour autant du do-
maine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif (1) de brassage de neige comprenant une
trémie (100), la trémie (100) ayant une ouverture
(102) d’entrée pour recevoir de la neige, et des
moyens de réduction du volume de neige introduite
dans la trémie (100), caractérisé en ce que le dis-
positif (1) comprend en outre un ensemble (200)
d’alimentation configuré pour conduire la neige de-
puis l’extérieur de la trémie (100) jusqu’à l’ouverture
(102) d’entrée, et en ce que l’ensemble (200) d’ali-
mentation comprend au moins un tapis (202) de con-
voyage et un broyeur (204) permettant de pré-bras-
ser la neige avant introduction dans la trémie (100).

2. Dispositif (1) selon la revendication 1, le tapis (202)
de convoyage est incliné en direction du broyeur
(204).

3. Dispositif (1) selon la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le tapis (202) de convoyage est bordé par deux
bords (208) latéraux mobiles agencés de part et
d’autre de celui-ci pour empêcher un déversement
de la neige à côté du tapis (202) de convoyage, et
des moyens d’entraînement configurés pour dépla-
cer les deux bords (208) latéraux par rapport au tapis
(202) de convoyage.

4. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 3,
dans lequel le tapis (202) de convoyage est agencé
à l’amont du broyeur (204).

5. Dispositif (1) selon la revendication 4, dans lequel le
broyeur (204) est agencé en contrebas de l’ouver-
ture (102) d’entrée et l’ensemble (200) d’alimenta-
tion comprend des moyens de conduction de la nei-
ge depuis le broyeur (204) jusqu’à l’ouverture (102)
d’entrée.

6. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
dans lequel le dispositif (1) comprend des moyens
de régulation de débit configurés pour limiter le débit
de neige entrant dans la trémie (100).

7. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
dans lequel les moyens de réduction de volume de
neige comprennent une pluralité de sonotrodes
(128) destinées à générer des ultrasons à l’intérieur
de la trémie (100), lesdites sonotrodes (128) étant
inclinées.

8. Dispositif (1) selon la revendication 7, dans lequel la
trémie (100) comprend une ouverture (106) de sortie
agencée au-dessus de la pluralité de sonotrodes
(128).

9. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
dans lequel les moyens de réduction du volume de
neige comprennent un dispositif d’injection d’eau li-
quide à l’intérieur de la trémie (100).

10. Dispositif (1) selon l’une des revendications 1 à 9,
dans lequel le dispositif (1) comprend au moins un
aimant (136, 136a, 136b) destiné à retenir des élé-
ments métalliques pouvant être présents dans la nei-
ge traitée par le dispositif (1).
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